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DECLARATIONN°012/NDH/DE/2020 
 

Cameroun ! Encore des enfants assassinés :  

A quand la fin de cette barbarie ??? 

 

Samedi 24 octobre 2020, Au moins six élèves âgés de 9 à 12 ans ont été tués et plusieurs autres blessés dans un 

massacre perpétré par un groupe armé dans une école à Kumba, dans la région anglophone du Sud-Ouest. 

Après  Ngarbuh,  voici le tour de Kumba. C’était  un jour de classe comme un autre le 24 octobre 2020. 

Quand soudain, des hommes lourdement armés, non identifiés ont débarqué en fin de matinée et ont pris 

d'assaut l'école « Mother Francisca ». Ils ont ouvert le feu sur plusieurs élèves, faisant un carnage 

indescriptible avant de disparaître aussi mystérieusement qu'ils sont arrivés, en laissant derrière eux, des 

corps sans vie des enfants gisant dans le sang et des blessés graves.. 
Depuis l’instant où les images de ces atrocités circulent sur les réseaux sociaux, la communauté nationale 

et internationale est dans l’indignation totale et des questionnements surgissent de partout. Qui peut être 

aussi cruel pour ouvrir le feu sur d'innocents enfants ? Au nom de quelle cause ? Jusqu'où va-t-on pousser 

l'horreur ? Questions pour la plupart sans réponse et voici quatre ans que ça dure. 

Tout individu a droit à la vie, à la liberté et à la sûreté de sa personne et les enfants encore plus car 

ils sont des êtres sans défense. 
Attendu Que la convention internationale sur le droit des enfants reconnait à tout enfant le droit de ne pas 

faire la guerre, ni la subir  

Attendu que la Déclaration des Nation Unies sur la protection des femmes et des enfants en période 

d'urgence et de conflit armé dont le Cameroun est Etat membre stipule que : « Attaquer et bombarder la 

population civile, causant ainsi des souffrances indicibles, spécialement aux femmes et aux enfants qui 

constituent la partie la plus vulnérable de la population, est interdit et de tels actes seront condamnés »,  

NDH condamne avec la dernière énergie les auteurs de cet acte horrible et abominable, perpétré 

contre des enfants sans défense » 

NDH demande qu’une commission d’enquête nationale et internationale soit mise en place en urgence 

pour déterminer les auteurs de cet acte. 

NDH demande que le gouvernement prenne toutes les mesures possibles pour  renforcer la protection des 

enfants dans ces zones en crise 

NDH appelle le Gouvernement à instaurer un environnement protecteur pour ces femmes et enfants 

vivant dans les zones en crises et qui sont sans cesse victimes de violations. 

NDH interpelle le gouvernement de trouver et par tous les moyen une voie de sortie à cette crise 

        

                                                                                      Fait à Yaoundé, le 25 octobre 2020. 

 

 

Cyrille Rolande Bechon 
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